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Ce troisième rapport annuel sur la Stratégie fédérale en matière de tourisme du Canada souligne 
les réalisations d’une vingtaine de ministères et organismes fédéraux en 2014 en appui à l’industrie 
canadienne du tourisme.

Le travail accompli dans le cadre de la stratégie illustre l’importance que revêt une approche 
pangouvernementale pour permettre à la stratégie de continuer sur sa lancée et faire connaître les 
destinations canadiennes tant au pays qu’à l’étranger. Les efforts se poursuivent pour susciter de 
nouveaux partenariats et mettre au point des moyens efficaces qui contribueront à la réussite et au 
dynamisme du secteur du tourisme.

La croissance affichée par le secteur canadien du tourisme au cours des dernières années s’est 
poursuivie en 2014. Les recettes ont augmenté de 4,7 % pour atteindre 88,5 milliards de dollars, soit 
une hausse supérieure à celles de 2012 et de 2013 (4,2 % et 3,4 % respectivement).

Le tourisme contribue grandement à l’économie canadienne; il représentait en effet près de 2 % du 
produit intérieur brut en 2014, soit 34,4 milliards de dollars. Le tourisme est en outre important pour 
toutes les régions et on enregistre des activités touristiques en milieu urbain et rural, ainsi que dans les 
collectivités autochtones et dans le Nord. 

Le nombre d’emplois dans l’industrie canadienne du tourisme a progressé de 1,4 % par rapport à 2013 
pour atteindre 627 600 en 2014.

Ces bons résultats s’expliquent en partie par l’augmentation du nombre de touristes internationaux 
qui sont venus au Canada en 2014, soit 16,4 millions (2,9 % de plus qu’en 2013). En outre, le  
Canada a enregistré une forte croissance des séjours d’une nuit ou plus effectués par des visiteurs 
provenant d’importants marchés internationaux tels que la Chine (31,0 %), le Japon (18,7 %) et le 
Royaume-Uni (8,1 %).

Appuyer le tourisme 

Source : Statistique Canada
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Le Canada, dont la marque touristique est reconnue à l’échelle internationale, offre une grande diversité 
d’expériences touristiques et peut concurrencer n’importe quelle destination dans le monde. De fait, en 
2014, le Reputation Institute a placé le Canada au premier rang des pays à visiter ainsi que des pays où 
habiter, étudier et organiser des événements ou y assister.

Par l’entremise de la Stratégie fédérale en matière de tourisme, le gouvernement du Canada s’emploie 
à renforcer son rôle en tant que partenaire efficace de l’industrie et des autres ordres de gouvernement 
à l’appui du tourisme. En vertu de la stratégie, le gouvernement et l’industrie tiennent compte ensemble 
du tourisme lorsqu’ils prennent des décisions, étudient les possibilités de collaboration offertes par le 
tourisme et aplanissent les obstacles à la croissance.

Le gouvernement du Canada exploite des parcs et des musées nationaux, fait la promotion du Canada 
dans le monde, fournit un soutien financier aux produits et aux événements touristiques et culturels, 
investit dans l’infrastructure et gère l’accès aux frontières, les exigences d’entrée et les accords sur les 
services aériens.

Le présent rapport fait état des réalisations accomplies en 2014 relativement aux quatre priorités de 
la stratégie :

Le rapport présente aussi de nouvelles initiatives qui permettront à la stratégie de poursuivre sur sa 
lancée et qui aideront à assurer la croissance soutenue du secteur du tourisme.

Favoriser un apport suffisant de travailleurs qualifiés afin d’offrir aux visiteurs un 
accueil et des services de qualité, et de bonifier ainsi leur expérience touristique. 

1
2
3
4

Mieux faire connaître le Canada comme principale destination touristique

Faciliter l’accès et les déplacements des touristes, tout en assurant la sûreté 
et l’intégrité des frontières du Canada

Favoriser le développement de produits et les investissements dans les actifs 
et les produits touristiques canadiens 
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Mieux faire connaître le Canada comme 
principale destination touristique

Des campagnes de promotion originales, des événements internationaux destinés à l’industrie et aux 
médias, et une importance accrue accordée aux jeunes voyageurs et aux voyageurs d’affaires ont été 
au cœur des efforts déployés en 2014 dans le cadre de la Stratégie fédérale en matière de tourisme 
pour faire connaître le Canada comme destination de choix.

La Commission canadienne du tourisme1

La Commission canadienne du tourisme (CCT) est l’organisme national de 
marketing touristique du Canada. En 2014, la CCT était présente sur   
10 marchés internationaux des voyages d’agrément (l’Allemagne, l’Australie, 
le Brésil, la Chine, la Corée du Sud, la France, l’Inde, le Japon, le Mexique 
et le Royaume-Uni) et sur deux marchés des voyages d’affaires (la Belgique 
et les États-Unis). La Commission a entrepris en 2014 un certain nombre d’initiatives de promotion du 
Canada à l’échelle internationale dans le but d’accroître les recettes d’exportation du tourisme. Elle 
a travaillé en collaboration avec ses partenaires, dont les organismes de marketing provinciaux et les 
organismes de marketing de destination.

Campagnes internationales notables 

En 2014, la CCT a mené plusieurs campagnes de marketing fructueuses et novatrices en partenariat 
avec des organismes de marketing touristique des provinces et des territoires ainsi que des organismes 
de marketing de destination.

Parmi les campagnes qui se sont démarquées, mentionnons l’habillage de la gare de Euston sur 
le thème #DiscoverOntario. En partenariat avec la Société du Partenariat ontarien de marketing 
touristique (SPOMT), la CCT a submergé 1,8 million de passagers dans le métro de Londres, à l’un des 
carrefours de transport en commun les plus fréquentés du Royaume-Uni, dans toute la diversité des 
expériences touristiques offertes par l’Ontario. Une installation murale de photos géantes accueillait les 
passagers à leur descente vers le métro. Une combinaison d’images et de vidéos suivait les usagers 
tout au long de leur parcours dans la station. La campagne comportait aussi des annonces en ligne et 
dans la presse nationale. L’habillage de la gare de Euston, qui a été en place durant quatre semaines, a 
engendré plus de 90 000 clics sur le site Web conjoint de la CCT et de la SPOMT, soit quatre fois plus 
que prévu.

Tout au long du mois de décembre 2014, la CCT a offert une expérience d’immersion semblable dans 
l’un des plus vastes centres commerciaux de New Delhi, en Inde. Durant le New Delhi Mall Takeover, 
le centre commercial CityWalk, qui accueille en moyenne de 80 000 à 100 000 visiteurs par jour, a été 
orné de 68 immenses bannières affichant la marque du Canada. Pour aider à alimenter la curiosité de la 
clientèle au sujet du Canada et pour l’inciter à réserver un voyage, le personnel de la CCT, en poste dans 
deux stands portant la marque nationale, a distribué des dépliants et communiqué des renseignements 
touristiques. Ailleurs dans le centre commercial, des agences de voyages faisaient la promotion du 
Canada et offraient leurs propres forfaits. Le Canada est une importante destination touristique en Inde, 
et le nombre de visiteurs en provenance de ce pays a augmenté de 18,6 % en 2014.

1  En 2015, la Commission canadienne du tourisme a changé de nom pour devenir Destination Canada.

1.
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En 2014, la CCT a également emprunté la voie des ondes par l’entremise de deux vastes campagnes 
télévisées en Asie – la première en Chine et l’autre au Japon. En Chine, elle a diffusé une émission 
bihebdomadaire en ligne portant sur les voyages au Canada et sur des sujets connexes relatifs au 
mode de vie. L’émission CTC-TV est hébergée sur le site Web de la CCT destiné aux consommateurs 
chinois et diffusée à des millions de personnes sur les trois principales plateformes vidéo de la Chine, 
ainsi que sur les téléphones intelligents et les tablettes. L’émission est axée sur les activités de plein air, 
le mode de vie, les activités culinaires, le divertissement, la mode et la culture, et présente des itinéraires 
liés aux thèmes abordés. Les principaux partenaires canadiens de la CCT dans le cadre de CTC-TV 
sont Destination British Columbia, Travel Alberta, la SPOMT, Tourisme Québec et Territoires du 
Nord-Ouest – Tourisme.

Au Japon, la diffusion d’une série dramatique en 156 épisodes, de mars à septembre 2014, a donné 
lieu à la seconde campagne télévisée par la CCT, à laquelle ont également participé Tourisme Île-du-
Prince-Édouard et Air Canada. Hanako et Anne raconte l’histoire d’Hanako Muraoka, cette Japonaise 
qui a traduit Anne… la maison aux pignons verts et l’a fait découvrir aux lecteurs japonais en 1952. 
Pour tirer parti des fortes cotes d’écoute de l’émission, la CCT a mis en valeur, sur son site Web 
japonais, l’Île-du-Prince-Édouard et le Canada atlantique en tant que destinations touristiques. Des 
voyagistes et des partenaires provinciaux de l’extérieur de l’Île ont aussi fait la promotion de destinations 
canadiennes. Dans l’ensemble, les recettes associées à la hausse du nombre de voyageurs japonais ont 
grimpé de 10 % en 2014; plus particulièrement, l’Île-du-Prince-Édouard a signalé une augmentation de 
plus de 225 % du nombre de visiteurs japonais par rapport à 2013.

Promotion du Canada au sein de l’industrie des voyages internationaux et dans les médias 

Organisé par la CCT, l’événement Rendez-vous Canada (RVC), le plus important salon international 
du tourisme canadien, acquiert de plus en plus de visibilité et d’influence. Des représentants de 
l’industrie canadienne et des acheteurs étrangers créent des liens et font des affaires à l’occasion de cet 
événement qui génère chaque année des millions de dollars pour l’industrie canadienne du tourisme.

RVC 2014, tenu à Vancouver à la fin de mai, a fracassé les records de participation : au-delà de
1 600 représentants de l’industrie du tourisme ont pris part à plus de 24 000 rencontres individuelles 
sur rendez-vous. Les membres de l’industrie étaient en compagnie de 477 représentants de 
366 organismes acheteurs venus de 28 marchés étrangers. De plus, RVC a attiré 27 journalistes 
canadiens et étrangers de l’industrie du voyage.

En 2014, le Réseau de développement économique et d’employabilité (RDÉE Canada) a participé pour 
la première fois à RVC. Sa présence à l’événement est le résultat tangible d’une entente conclue avec la 
CCT pour promouvoir le tourisme dans les communautés minoritaires francophones partout au Canada. 
L’organisme a profité de l’occasion pour cerner les possibilités d’attirer au Canada des touristes en 
provenance des marchés francophones d’outre-mer.

La CCT a participé pour la première fois au World Travel Market Latin America, qui a eu lieu à 
São Paulo, au Brésil, en avril 2014. Il s’agissait de la deuxième édition du gigantesque salon 
professionnel interentreprises en Amérique du Sud, qui accueillait au-delà de 1 300 exposants de plus 
de 60 pays. Quinze partenaires de l’industrie canadienne du tourisme se sont joints à la CCT au stand 
du Canada pour rencontrer des voyagistes de premier plan. Les membres de l’équipe canadienne ont 
aussi tenu une conférence de presse pour communiquer leurs expériences à 65 représentants des 
médias brésiliens. De plus, le consul général du Canada au Brésil a fait le point sur les visas canadiens 
pour séjours multiples.
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En août, l’édition 2014 de GoMedia, salon international annuel organisé par la CCT à l’intention des 
médias, a réuni à Winnipeg 270 représentants des médias et partenaires de l’industrie, tant canadiens 
qu’étrangers. En plus de prendre part à des rencontres individuelles, à des ateliers de perfectionnement 
professionnel, à des activités de réseautage et à une cérémonie de remise de prix aux représentants 
des médias et aux partenaires de l’industrie, les participants ont pu faire l’expérience de la marque 
touristique renouvelée du Manitoba, visiter le nouveau Musée canadien pour les droits de la personne 
et découvrir le pays en participant à une ou plusieurs des 21 visites organisées avant et après le salon. 
À la fin de 2014, les 110 journalistes avaient publié plus de 600 articles ou reportages au sujet du 
Canada dans des médias imprimés, en ligne ou à la télévision, au Canada, aux États-Unis et dans les
10 marchés étrangers de la CCT. Au total, ces reportages ont été diffusés 334 millions de fois.

Plus tôt au cours de l’année, des représentants de l’industrie canadienne du tourisme se sont réunis 
à San Francisco à l’occasion de la 27e édition de Canada Media Marketplace, le salon médiatique 
annuel de la CCT aux États-Unis. Le salon réunissait plus de 125 représentants d’un vaste éventail 
d’organismes touristiques provinciaux, territoriaux et régionaux, des grandes chaînes hôtelières et des 
principales attractions, qui sont venus présenter leurs activités et leurs nouveaux produits à plus de 
180 journalistes, blogueurs et diffuseurs américains présents. Le salon a donné lieu à plus de
2 600 rendez-vous entre les membres des médias et les exploitants d’entreprises touristiques. 

Expériences canadiennes distinctives 

La CCT fait la promotion des expériences canadiennes distinctives,  
une série de 183 expériences de voyage qui reflètent la marque 
touristique du Canada, sur les marchés internationaux. En 2014, la 
Commission a intégré les expériences à 215 initiatives de marketing 
à l’étranger, et 77 partenaires offrant des expériences canadiennes 
distinctives ont participé à Rendez-vous Canada.

La CCT a aussi collaboré avec des organismes de marketing provinciaux pour revoir le programme 
et améliorer les procédures administratives. En 2015, la CCT et ses homologues provinciaux géreront 
conjointement le programme des expériences canadiennes distinctives. De plus, le rôle des provinces 
sera élargi pour comprendre la gestion de la réception et de l’évaluation des nouvelles demandes 
d’adhésion.

Pleins feux sur les jeunes visiteurs : le programme Voyages génération Y

En 2014, la CCT a élaboré une stratégie exhaustive qui l’amènera à collaborer avec l’industrie afin 
d’exécuter un programme axé sur les jeunes visiteurs. Les membres de la génération Y (les 18 à 34 ans 
voyageant sans enfants ou sans parents) constituent 20 % du marché mondial des voyages, dépensent 
autant que les autres voyageurs long-courriers et représentent le segment de voyageurs qui croît le plus 
rapidement. La CCT, ses partenaires provinciaux et territoriaux et l’industrie se concertent pour faire 
connaître le Canada en tant que destination touristique quatre-saisons auprès de la génération Y. 
Ils présenteront aussi certaines expériences particulières et offres qui pourront être réservées à temps 
pour le 150e anniversaire du Canada, en 2017.

Réunions, congrès et voyages de motivation 

Les réunions, les congrès et les voyages de motivation attirent chaque année près de 2 millions de 
visiteurs qui dépensent 1,7 milliard de dollars au Canada, soit presque 24 % du montant dépensé par 
les voyageurs étrangers pour des séjours d’une nuit ou plus. Le Canada est la première destination 
étrangère choisie par les sociétés américaines pour leurs réunions d’affaires, un marché dont les recettes 
annuelles atteignent 1,4 milliard de dollars. 

http://fr.destinationcanada.com/ressources-industrie/experiences-canadiennes-distinctives?_ga=1.156073851.1736708441.1460398109
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En 2014, Événements d’affaires Canada de la CCT a modifié sa stratégie de vente pour l’aligner sur 
le Plan d’action sur les marchés mondiaux du gouvernement fédéral et se concentrer sur les secteurs 
prioritaires. On a mis l’accent sur la recherche d’occasions d’affaires dans le secteur international des 
sciences de la vie, ce qui a accru de 25 % les nouvelles pistes pour la tenue possible d’événements au 
Canada. Tous les rassemblements qui en résulteront pourraient engendrer des recettes considérables 
pour les destinations hôtes et faire connaître leurs forces à la communauté internationale des sciences 
de la vie.

En 2014, la CCT a aussi établi des partenariats avec Affaires étrangères, Commerce et Développement 
Canada2 (le MAECD) et Manufacturiers et Exportateurs du Canada. Ces partenaires ont permis à la CCT 
d’avoir accès à des experts sectoriels, à des occasions de réseautage et à des contacts internationaux; 
ils ont favorisé la collaboration dans le cadre d’événements et de missions commerciales; et ils ont fourni 
du contenu précieux pour le matériel de marketing. Par exemple, la CCT a collaboré avec le MAECD 
afin d’élaborer du matériel de marketing particulier mettant en valeur le savoir-faire du Canada dans le 
secteur des sciences de la vie.

L’édition du 30e anniversaire de la conférence TED a été l’un des principaux congrès tenus au Canada 
en 2014. Un consortium de partenaires de l’industrie du tourisme, y compris la CCT, a été l’hôte de la 
conférence à Vancouver. La ville accueillera de nouveau la conférence TED en 2015 et en 2016. Cette 
conférence permet au Canada de mettre en valeur son caractère novateur et son capital intellectuel, 
réitère le pouvoir élargi du tourisme et confirme le fait que le Canada est une destination de choix pour 
les visiteurs, les gens d’affaires et les investisseurs.

Des partenariats qui font la promotion du Canada

En 2014, la CCT, Industrie Canada et le MAECD ont élaboré un plan d’action pour le tourisme
afin d’accroître la collaboration entre les trois organismes à l’appui de l’industrie canadienne du 
tourisme. Le plan était axé sur la coordination et la mise en commun de l’information. Par exemple, 
la CCT a présenté des exposés sur le travail d’Événements d’affaires Canada au réseau de délégués 
commerciaux dans le monde et à d’autres responsables, et leur a donné accès à l’abondant matériel 
promotionnel dont dispose la CCT.

Par l’entremise du Partenariat du tourisme du Canada atlantique (PTCA), l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique a continué, en 2014, de collaborer avec les quatre gouvernements 
provinciaux et les quatre associations provinciales de l’industrie du tourisme pour promouvoir la région 
en tant que destination touristique. La CCT est membre d’office du comité de gestion du PTCA. 
De plus, le PTCA participe aux activités de recherche et de promotion outre-mer menées par la CCT 
sur les marchés d’intérêt commun.

L’Agence canadienne de développement économique du Nord et le gouvernement du Yukon 
travaillent ensemble à l’élaboration d’un programme de marketing amélioré visant à attirer davantage 
de visiteurs dans le territoire. Le programme prévoit entre autres la production de nouveaux messages 
publicitaires télévisés qui seront diffusés partout au Canada. Depuis 2004, le Yukon a enregistré une 
hausse constante du nombre de visiteurs, laquelle est principalement attribuable aux voyageurs d’autres 
régions du pays.

2  À la suite de la prestation de serment du nouveau Cabinet en novembre 2015, plusieurs ministères, 
dont Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada ont été réorganisés et ont changé de 
nom.
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Mise en valeur des parcs nationaux 

En 2014, Parcs Canada a lancé sa campagne « vivez l’expérience : PUREMENT GÉNIAL » dans         
12 de ses emplacements. Dans le cadre de cette campagne, l’agence a présenté un message 
publicitaire de 30 secondes sur plus de 1 300 écrans de cinéma et devant plus de 4,6 millions de 
spectateurs. La campagne PUREMENT GÉNIAL sur YouTube a attiré plus de 50 000 spectateurs 
francophones et anglophones. Parcs Canada a aussi envoyé du matériel promotionnel par la poste à 
440 000 ménages de Vancouver, Toronto et Montréal.

Autres exemples de soutien promotionnel 

Dans le cadre de son Programme de développement du Nord de l’Ontario, l’Initiative fédérale de 
développement économique dans le Nord de l’Ontario (FedNor) a appuyé en 2014 la promotion du 
Nord de l’Ontario en tant que destination de choix pour les motocyclistes francophones en reliant les 
routes de moto de l’Ontario et du Québec.

Dans le cadre de ses activités générales de développement économique au Québec, Développement 
économique Canada pour les régions du Québec (DEC) finance des activités de promotion 
touristique à l’étranger. Par exemple, en 2014, DEC a financé la mise en œuvre de stratégies de 
marketing internationales des éditions 2014 du Festival International de Jazz de Montréal, du Festival 
d’été de Québec et des FrancoFolies de Montréal.

En 2014, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada a contribué à la croissance du secteur du 
tourisme dans l’Ouest canadien en finançant des initiatives qui augmentent la notoriété de cette région 
en tant que destination touristique.

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada a contribué à l’élaboration de plans de 
marketing touristique et de plans de communication dans les collectivités autochtones, et a appuyé le 
marketing d’activités touristiques à Wendake, collectivité située au nord-ouest de la ville de Québec.

Maintenir l’élan

À la fin de 2014, la CCT a commencé à élaborer « Suivre les traces du consommateur », un projet pilote 
de trois ans qui vise à transformer la façon dont l’industrie canadienne du tourisme rejoint la clientèle en 
ligne et collabore et interagit avec elle afin d’accroître les voyages au Canada.

Dans le cadre de ce projet, la CCT aura recours à de nouvelles technologies et à l’analyse des données 
pour repérer les voyageurs les plus susceptibles de venir au Canada en fonction de leurs intérêts, de leur 
profil numérique et de leur activité en ligne. Les exploitants d’entreprises touristiques pourront ensuite 
cibler leurs offres en fonction de ces voyageurs potentiels.

Après avoir élaboré le programme et l’avoir mis à l’essai pendant un an, la CCT mènera à bien des 
activités de promotion numérique sur les marchés où les consommateurs sont très présents en ligne, 
entre autres le marché américain des voyages d’agrément.
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2.
En 2014, les ministères et organismes fédéraux ont encore amélioré les infrastructures et les processus 
à la frontière pour faciliter l’accès des voyageurs au Canada. On a entre autres offert plus de possibilités 
aux transporteurs aériens internationaux effectuant des vols en provenance et à destination du Canada.

Transport aérien 

Le Canada négocie des d’accords bilatéraux de transport aérien en vertu de la politique Ciel bleu, 
sa politique du transport aérien international. Ce type d’accord facilite une circulation efficace, sûre 
et sécuritaire des passagers et des marchandises. Il permet d’accroître la fréquence des vols en 
provenance ou à destination du Canada, d’améliorer l’accès aux principaux aéroports et de faire preuve 
de plus de souplesse relativement aux itinéraires de vol et à la tarification. Il favorise enfin l’augmentation 
du tourisme à destination du Canada et offre davantage d’occasions d’affaires à l’industrie canadienne 
du tourisme.

En date de décembre 2014, le Canada avait conclu ou élargi des accords de transport aérien couvrant 
plus de 80 pays. Au cours de l’année 2014, il a élargi un accord notamment avec les Philippines, qui 
comptent parmi les plus grands marchés internationaux de transport aérien du Canada, et avec le 
Mexique et la Chine. Il a signé également un accord de type « ciel ouvert » avec la République de Corée. 

Transports Canada, Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada et l’Office des transports 
du Canada se rencontrent régulièrement afin d’élaborer un projet de liste pour les négociations sur
les services aériens. Transports Canada a aussi consulté les parties intéressées – telles que les 
compagnies aériennes, les aéroports, l’industrie du tourisme (par l’entremise de l’Association de 
l’industrie touristique du Canada) et les gouvernements provinciaux et territoriaux – pour connaître leurs 
priorités internationales et leurs intérêts commerciaux. Par ailleurs, la séance de consultation réunissant 
des intervenants des secteurs du tourisme, des affaires et de l’aviation au Manitoba, organisée en février 
2014 à Winnipeg, a principalement porté sur les possibilités offertes aux transporteurs canadiens dans le 
cadre de la politique Ciel bleu.

Amélioration de l’expérience à la frontière 

En 2013, l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a rationalisé et simplifié le processus 
de passage à la frontière pour les navires de croisière. Tous les passagers et les marchandises sont 
maintenant totalement dédouanés au premier port d’entrée au Canada. Les navires peuvent ensuite 
accoster dans n’importe quel port d’escale canadien sans avoir à se soumettre à un contrôle frontalier 
supplémentaire de l’ASFC, pourvu qu’ils n’aient pas accosté dans un port étranger, ou embarqué ou 
débarqué des personnes ou des marchandises en mer. Cette façon de procéder assure à l’industrie 
une plus grande souplesse dans l’établissement des itinéraires, favorise le tourisme dans des lieux 
auparavant non accessibles et donne aux passagers plus de temps pour explorer les lieux à chaque 
escale. L’ASFC a dédouané environ 560 navires et 1 million de passagers au premier port d’entrée 
en 2014. Les commentaires des intervenants de l’industrie sont très favorables, et les travaux se sont 
poursuivis afin d’élaborer les modifications législatives nécessaires pour officialiser le nouveau processus.

Faciliter l’accès et les déplacements des 
touristes, tout en assurant la sûreté et 
l’intégrité des frontières du Canada
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En avril 2014, l’ASFC a commencé à afficher sur son site Web les prévisions des temps d’attente à 
la frontière pour les 26 points d’entrée terrestres les plus fréquentés. Les chiffres sont fondés sur le 
volume de circulation ainsi que sur les temps d’attente en temps ordinaire et durant les périodes de 
pointe de l’année précédente. Outre les prévisions, on trouve une description des points d’entrée, y 
compris le nombre et le type de voies ouvertes et tout travail de construction prévu. L’ASFC compte 
mettre à jour les données tous les ans.

L’affichage des temps d’attente prévus est l’une des nombreuses façons qu’utilise l’ASFC pour aider les 
Canadiens qui rentrent au pays et les visiteurs au Canada à mieux planifier leur voyage afin d’éviter les 
périodes de pointe ou les éventuels retards. On peut consulter les temps d’attente à la frontière prévus 
et réels par l’entremise du site Web de l’ASFC et des 26 comptes Twitter consacrés aux divers points 
d’entrée. Parmi les autres outils offerts en ligne, mentionnons les conseils de voyage; une foire aux 
questions; le répertoire des bureaux de l’ASFC; une carte interactive; et un système d’alerte par Twitter 
qui informe les abonnés de toute interruption importante des activités à la frontière et du moment de la 
reprise des activités courantes.

Aux termes du Plan d’action Par-delà la frontière, le Canada et les États-Unis se sont engagés à 
installer des capteurs pour mesurer et communiquer en temps réel et de manière plus précise les temps 
d’attente aux 20 postes frontaliers terrestres hautement prioritaires. En 2014, on a installé la technologie 
au passage international du pont Blue Water, entre l’Ontario et le Michigan, portant ainsi à sept le 
nombre total des points d’entrée dotés de cette technologie. Transports Canada et l’ASFC continuent 
de collaborer avec leurs homologues américains, les provinces et les exploitants des ponts pour 
déployer cette technologie dans les 13 autres postes frontaliers hautement prioritaires.
 
Le remplacement de l’esplanade douanière de Cornwall, en Ontario, complète le nouveau pont à bas 
niveau qui traverse le Saint-Laurent inauguré en 2014. Le nombre de voies d’inspection est passé de 
trois à cinq. L’ASFC s’est associée à la Société des ponts fédéraux Limitée et au Service correctionnel 
du Canada pour construire cette nouvelle installation, qui a été érigée en moins d’un an sur un terrain 
non encore développé.

En 2014, le gouvernement du Canada a ouvert de nouvelles installations aux postes frontaliers de 
West Poplar River et de Coronach, en Saskatchewan, pour remplacer des infrastructures qui avaient 
largement dépassé leur durée de vie utile. L’ASFC a aussi commencé la construction de nouvelles 
installations à Willow Creek et à Monchy, également en Saskatchewan.

De plus, l’ASFC a lancé en 2014 un projet visant à remplacer le poste frontalier d’Aldergrove, en 
Colombie-Britannique; il s’agissait du dernier des postes frontaliers à être remplacé ou agrandi dans la 
région de Cascade Gateway.

Les travaux préparatoires à la construction du Passage international de la rivière Détroit se sont 
poursuivis en 2014, et un financement supplémentaire a été annoncé dans le budget de 2014. 
Le passage comprendra un nouveau pont de six voies enjambant la rivière Détroit ainsi que des aires 
d’inspection et des échangeurs menant aux réseaux autoroutiers de l’Ontario et du Michigan. 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/do-rb/time-temp/index-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/do-rb/time-temp/index-fra.html
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Le programme canadien NEXUS pour les voyageurs dignes de confiance a franchi 
le cap du million de participants en juillet 2014. Les programmes pour les voyageurs 
dignes de confiance favorisent le tourisme en simplifiant le passage à la frontière des 
voyageurs préautorisés à faible risque, ce qui contribue du même coup à réduire les 
temps d’attente et de traitement pour tous les voyageurs.

En 2014, on a ouvert des voies NEXUS réservées dans un certain nombre de postes 
frontaliers, notamment ceux du Pacific Highway, en Colombie-Britannique, du pont 

Ambassador, à Windsor, et du pont Whirlpool-Rapids, à Niagara Falls. On a aussi prolongé les heures 
d’ouverture des voies NEXUS dans des postes frontaliers comme celui d’Abbotsford-Huntingdon, en 
Colombie-Britannique, et on a remplacé des postes NEXUS vieillissants dans des aéroports partout  
au pays. 

En mai 2014, le gouvernement du Canada a lancé le projet pilote de porte électronique visant à 
prolonger les heures de service de la voie NEXUS au point d’entrée du pont Peace à Fort Erie, en 
Ontario, à laquelle les participants auront accès 24 heures par jour, 7 jours sur 7; le projet avait aussi 
pour but de répondre à l’accroissement du nombre de voyageurs. En dehors des heures de pointe, soit 
de 23 h à 6 h, les agents des services frontaliers traitent les membres NEXUS dans une voie d’inspection 
spéciale, à partir de leur bureau, en utilisant une porte télécommandée et un système de surveillance 
audiovisuel. Le nombre de voyageurs empruntant la porte électronique n’a cessé de croître tout au long 
de 2014. Le projet pilote fera l’objet d’un examen en 2015-2016. 

Amélioration des services de visa

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) examine régulièrement les exigences en matière de visa 
pour chaque pays en tenant compte de nombreux critères et à la suite de vastes consultations 
intergouvernementales. En 2014, le Canada a levé l’obligation de visa pour les citoyens du Chili. 
Les voyageurs en provenance de plus de 50 pays n’ont pas besoin de visa pour visiter le Canada.

La demande de visa de résident temporaire continue de croître. CIC a adopté diverses mesures pour 
accélérer et faciliter la procédure de demande de visa canadien, entre autres l’utilisation accrue des 
visas à long terme pour entrées multiples dans le cas des grands voyageurs et la mise en œuvre d’une 
procédure de demande en ligne.

En 2014, CIC a harmonisé les droits relatifs aux visas pour entrée unique et aux visas pour entrées 
multiples, ramenant les droits exigés pour ces derniers de 150 $ à 100 $. Cette modification facilitera 
l’accès au Canada d’un plus grand nombre de demandeurs admissibles. À présent, CIC considère 
automatiquement toute demande de visa comme une demande de visa pour entrées multiples.

En 2014, le programme CAN+ a accéléré le traitement des demandes de visa des voyageurs réguliers 
provenant du Mexique, de la Chine et de l’Inde. Ce programme permet la délivrance de visas en 
quelques jours, avec un taux d’approbation supérieur à 95 %. De plus, les demandeurs, qui doivent 
prouver qu’ils ont déjà voyagé au Canada ou aux États-Unis au cours des dix dernières années, n’ont 
généralement pas besoin de fournir une preuve de soutien financier.
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En 2014, CIC a mis en place son Programme de traitement accéléré pour les gens d’affaires en 
Roumanie, en Bulgarie, en Colombie et au Brésil. Le programme, qui était aussi offert en Chine, en Inde 
et au Mexique, accélère la procédure d’obtention des visas pour les grands voyageurs d’affaires.

Conformément à l’engagement du Canada à améliorer les services de visa, CIC a accru le nombre de 
centres de réception des demandes de visa (CRDV) dans le monde. L’expansion du réseau des CRDV 
rend plus facile, plus accessible et plus pratique la procédure de demande de visa grâce à des heures 
d’ouverture prolongées et à un accès en personne. En 2014, le réseau des CRDV de CIC comptait 
133 centres dans 96 pays.

Les fournisseurs de services tiers qui exploitent les CRDV diffusent de l’information fournie par la 
Commission canadienne du tourisme (CCT). CIC a continué de travailler avec Industrie Canada et la 
CCT pour évaluer les propositions d’offre de services supplémentaires visant à promouvoir le tourisme 
au Canada.

Les CRDV sont le principal point de service pour l’enregistrement des données biométriques à l’étranger. 
En 2014, la plupart des CRDV et des bureaux des visas ont obtenu l’équipement nécessaire pour 
prendre des empreintes digitales et des photographies. Les ressortissants de 29 pays et d’un territoire, 
dont aucun ne constitue un important marché du tourisme à destination du Canada, doivent fournir des 
données biométriques lorsqu’ils présentent une demande de visa de résident temporaire, de permis de 
travail ou de permis d’études.

Maintenir l’élan 

Le gouvernement du Canada a annoncé un examen indépendant de la Loi sur les transports au Canada 
et d’autres lois relatives à la compétitivité des transports au Canada. L’examen porte sur la façon 
dont le réseau canadien de transport peut le mieux appuyer la croissance économique et, entres autres, 
la façon dont le Canada peut préserver et renforcer le secteur de l’aviation et la connectivité aérienne 
compte tenu de l’augmentation des coûts et de la concurrence mondiale. Le rapport final de l’examen 
est attendu à la fin de 2015.

Le Canada exigera sous peu que les voyageurs dispensés du visa (exception faite des citoyens 
américains) obtiennent une autorisation de voyage électronique (AVE) avant d’entrer au pays. 
Cette exigence, qui s’apparente à une exigence en vigueur aux États-Unis, vise à mettre en place une 
approche commune du contrôle des voyageurs hors du périmètre nord-américain.

Avant de se rendre au Canada, les voyageurs pourront présenter une demande d’AVE en ligne; dans la 
grande majorité des cas, ces demandes seront approuvées en quelques minutes. Le projet de règlement 
relatif à cette nouvelle procédure a été publié par anticipation en juin 2014 pour permettre à la population 
et à l’industrie de le commenter.
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En 2014, les ministères et organismes fédéraux ont investi activement dans l’infrastructure et les produits 
touristiques dans toutes les régions du Canada, y compris le Nord, et dans le cadre de célébrations 
marquant les jalons importants de l’histoire canadienne.

Tourisme autochtone 

Les efforts de promotion du tourisme autochtone, qui est en voie de devenir un important moteur 
économique dans les collectivités autochtones, ont été appuyés par un certain nombre d’initiatives de 
collaboration en 2014. Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) a mis de 
l’avant une approche pangouvernementale pour faire progresser le tourisme autochtone, par l’entremise 
de son groupe de travail réunissant 12 partenaires fédéraux.

En juin 2014, AADNC a signé un protocole d’entente avec le Cercle marketing du tourisme autochtone 
(renommé depuis l’Association touristique autochtone du Canada, ou ATAC) – un consortium de plus 
de 20 organismes touristiques autochtones de partout au Canada – pour promouvoir le développement 
économique autochtone par l’entremise du tourisme.

Parmi les autres activités de l’ATAC financées par AADNC en 2014, mentionnons le Projet de  
recherche national sur le tourisme autochtone. Ce projet visait à brosser un portrait à jour de l’industrie 
du tourisme autochtone au Canada, ainsi qu’à cerner les possibilités qui s’offrent à elle et les défis 
qu’elle doit relever. Les constatations éclaireront les discussions stratégiques sur les orientations futures 
du tourisme autochtone.

Le portail national de l’ATAC pour le tourisme autochtone, financé par AADNC et en construction  
en 2014, servira de carrefour aux voyagistes autochtones, aux visiteurs et aux intervenants de  
l’industrie à la recherche d’information sur les normes, les pratiques exemplaires et les expériences 
culturelles autochtones.

Des représentants de l’ATAC ont présenté les deux projets aux ministres fédéral, provinciaux et 
territoriaux chargés du tourisme, qui étaient réunis à Charlottetown en septembre 2014.

Dans l’ensemble, AADNC a financé plus de 20 projets touristiques en 2014. Par exemple, le ministère 
a accordé un financement sur trois ans pour appuyer des activités prévues dans le plan d’action sur 
le tourisme culturel de l’Aboriginal Tourism Association de la Colombie-Britannique. Ces activités 
comprennent l’élaboration de stratégies régionales en matière de tourisme culturel autochtone, 
la prestation de services consultatifs aux entreprises touristiques prêtes à lancer leurs activités et 
l’élargissement du programme de certification Authentic Aboriginal aux artistes de la scène et aux 
produits artisanaux autochtones.

3. Favoriser le développement de produits 
et les investissements dans les actifs et 
les produits touristiques canadiens
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AADNC travaille avec Parcs Canada, Tourisme Autochtone Québec et des groupes autochtones locaux 
pour appuyer des projets ciblant l’industrie des croisières et pour développer le tourisme autochtone 
dans plusieurs collectivités situées près de parcs nationaux ou de réserves de parc national au 
Québec. AADNC a aussi aidé des collectivités locales et des organismes à vocation touristique à offrir 
de l’accompagnement et du mentorat en matière de tourisme et à mettre en marché de nouveaux     
produits touristiques. 

Activités dans les parcs

En 2014-2015, le nombre de visites dans les emplacements administrés par Parcs Canada a augmenté 
de 5 % à l’échelle nationale. On a relevé des augmentations dans la plupart des provinces.

Parcs Canada a de nouveau offert son programme Xplorateurs dans les parcs nationaux en 2014. 
Le programme, qui comporte des jeux, des casse-tête et des prix, est conçu de manière à aider les 
enfants à découvrir les lieux naturels de Parcs Canada avec leur famille. En 2014, Parcs Canada a aussi 
fait des essais pilotes du programme Xplorateurs2, qui invite les adolescents à relever des défis dans 
certains emplacements déterminés et à partager des photos ou des vidéos de leur expérience sur les 
médias sociaux.

Au cours de l’été 2014, Google et les membres d’une équipe de Parcs Canada ont saisi des images 
panoramiques dans les parcs et les lieux historiques nationaux du Canada – dont certains parcs 
nationaux situés dans le nord du pays – pour accroître le nombre de lieux gérés par Parcs Canada 
figurant dans Google Street View.

En 2014, Parcs Canada a travaillé avec divers partenaires fédéraux, gouvernements territoriaux et 
organismes autochtones pour mettre en œuvre la stratégie relative au tourisme nordique, dans le 
but de créer des expériences naturelles et culturelles uniques à l’intérieur et aux alentours des parcs 
nationaux de l’Arctique. Par exemple, Parcs Canada s’est associé à la collectivité d’Aklavik, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, pour que des hôtes culturels dans le parc national Ivvavik témoignent du 
mode de vie, de l’histoire et des pratiques culturelles des Inuvialuit, qui occupent cette région depuis des 
millénaires. À Qikiqtarjuaq, au Nunavut, Parcs Canada et des intervenants territoriaux et locaux offrent 
aux passagers des navires de croisière et aux randonneurs en route vers le parc national Auyuittuq la 
chance de découvrir la culture des Inuit de l’Arctique de l’Est. L’Agence canadienne de développement 
économique du Nord appuie cette initiative en investissant dans un nouveau centre d’information pour 
les visiteurs.

En 2014, cinq phares ont été désignés en vertu de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux : le 
phare Nootka, sur l’île de Vancouver; les phares Long Point, Fort Amherst et Cape Ray, à Terre-Neuve-
et-Labrador; et le phare de l’île aux Perroquets dans l’archipel de Mingan, au Québec. On a ainsi porté 
à 16 le nombre total de phares désignés. 

Dans le cadre des activités soulignant le 200e anniversaire de la guerre de 1812, Parcs Canada
a organisé des événements spéciaux dans certains lieux historiques, notamment Fort-Malden, 
Fort-George, la Citadelle-d’Halifax, Fort-Lennox et Fort-St. Joseph. L’agence a aussi produit, 
pour une deuxième année, l’exposition itinérante « 1812 En Tournée ». 
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En février 2014, les ministres fédéral et provinciaux responsables des parcs se sont réunis et se sont 
engagés à innover, à diversifier et à adapter les services offerts dans les parcs du pays afin de 
répondre aux besoins changeants des familles. Les ministres se sont aussi engagés à travailler avec les 
municipalités, les enseignants, les exploitants d’entreprises touristiques et d’autres intervenants pour 
appuyer les expériences dans la nature qui améliorent la santé, la prospérité et la productivité de la 
population canadienne.

Au début de 2014, le gouvernement du Canada a annoncé l’octroi d’un financement supplémentaire 
administré par Parcs Canada pour achever le Sentier transcanadien, un sentier récréatif de 24 000 km 
qui sillonne chaque province et territoire. Une fois achevé, il constituera l’un des plus longs réseaux de 
sentiers récréatifs au monde. 

Culture, patrimoine et sport 

Le nouveau Musée canadien pour les droits de la personne a ouvert ses portes en septembre 2014. 
Le gouvernement du Canada s’est associé au gouvernement du Manitoba, à la ville de Winnipeg, aux 
Amis du Musée canadien pour les droits de la personne ainsi qu’à la Forks Renewal Corporation pour 
construire le musée. À la fin de 2014, plus de 100 000 Canadiens et étrangers du monde entier avaient 
visité le musée; celui-ci est donc sur la bonne voie pour atteindre sa cible de 250 000 visiteurs au cours 
de sa première année.

En mai 2014, le prince de Galles et la duchesse de Cornouailles ont visité le Canada, s’arrêtant en 
Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Manitoba. Durant la tournée royale, le couple a 
souligné certains jalons de l’histoire du Canada à l’aube du 150e anniversaire de la Confédération en 
2017, en particulier les événements marquant le centenaire du début de la Première Guerre mondiale et 
le 150e anniversaire de la Conférence de Charlottetown, qui a ouvert la voie à la Confédération. 

Tous les ordres de gouvernement ont investi dans des activités organisées sur toute l’Île-du-Prince-
Édouard pour commémorer ce jalon. Patrimoine canadien et l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique (APECA) ont fourni de l’aide pour les programmes et l’infrastructure de la zone des 
célébrations, à Charlottetown, qui a été le carrefour des activités organisées au cours de l’été 2014.

Patrimoine canadien s’est aussi associé à Charlottetown, à la ville de Québec et à Î.-P.-É. 2014 inc. 
pour organiser la venue de plusieurs grands voiliers dans les deux villes à la fin d’août et au début de 
septembre 2014.

Patrimoine canadien et l’APECA ont contribué à la phase finale des rénovations au Centre des arts de 
la Confédération, à Charlottetown, entre autres aux améliorations apportées à la scène principale et à 
l’arrière-scène.

En 2014, Patrimoine canadien a appuyé Montréal en Histoires, qui s’inscrit dans le cadre des 
célébrations du 375e anniversaire de la ville en 2017. Le financement du gouvernement fédéral a été 
affecté à l’achat de matériel spécialisé pour ce projet d’art visuel.

https://droitsdelapersonne.ca/
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En 2014, Patrimoine canadien a octroyé des subventions pour améliorer l’infrastructure culturelle 
partout au pays, entre autres pour rénover les lieux de spectacle, la scène et arrière-scène du Théâtre 
Capitol à Moncton, du Port Stanley Festival Theatre en Ontario et du Centre for the Performing Arts à 
Calgary. Le gouvernement du Canada a aussi investi dans la rénovation du Heritage Discovery Centre 
à Sault Ste. Marie, du centre d’accueil des visiteurs du Fort York à Toronto et du Windsor Community 
Museum; il a aussi soutenu le réaménagement de la Civic Plaza à Prince George.

En 2014, les contributions d’Infrastructure Canada ont permis d’achever un important projet 
d’infrastructure touristique. À l’aquarium de Vancouver, des rénovations d’envergure ont permis de 
réaliser un agrandissement de plus de 5 100 m² pour améliorer l’habitat de plus de 50 000 poissons 
et animaux. L’aquarium accueille plus d’un million de visiteurs chaque année.

Infrastructure Canada a aussi appuyé la construction du nouveau Musée royal de l’Alberta, du nouveau 
théâtre de La Nouvelle Scène (administrée par quatre compagnies théâtrales d’Ottawa), et de la nouvelle 
Bibliothèque centrale d’Halifax, ce qui devrait revitaliser le centre-ville et attirer les touristes.

Le soutien du gouvernement aide des collectivités de toutes les tailles et de toutes les régions à 
organiser des festivals et des événements culturels et sportifs qui intéressent à la fois la population 
locale et les visiteurs. Par exemple, Patrimoine canadien et Développement économique Canada 
pour les régions du Québec ont appuyé le Festival d’été de Québec et les FrancoFolies de Montréal. 
Patrimoine canadien a aussi contribué au festival Luminato de Toronto en 2014, en plus de gérer des 
événements de longue date qui animent la capitale du Canada, notamment le Bal de Neige, la fête du 
Canada et Mosaïka, un spectacle son et lumière sur la Colline du Parlement.

En 2014, Patrimoine canadien a appuyé plus de 80 événements unisport internationaux par l’entremise 
du Programme d’accueil de Sports Canada. Le programme soutient les Jeux du Canada et aide des 
organisations sportives à organiser des rencontres internationales qui stimulent l’excellence dans les 
sports au Canada tout en contribuant au patrimoine économique, social et culturel des collectivités 
d’accueil. Par exemple, un financement a été accordé pour la tenue de la Coupe du Monde Féminine 
U-20 de la FIFA Canada 2014 et celle des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord de Regina 2014. 
Du financement a également été octroyé pour la préparation d’événements prévus en 2015, tels que la 
Coupe du Monde Féminine FIFA Canada 2015, les Jeux d’hiver du Canada de 2015 à Prince George, 
et les Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 à Toronto.

Afin d’aider à préparer les Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 à Toronto, le 
gouvernement du Canada a appuyé 30 projets d’immobilisations pour la construction et la rénovation 
d’installations sportives. Il a aussi créé un fonds de legs sportif pour faire en sorte que trois installations 
désignées soient gérées de manière adéquate et que les athlètes et les collectivités où elles sont situées 
puissent les utiliser pendant longtemps après la fin des Jeux.

Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada (le MAECD) a tiré parti des Jeux 
panaméricains et parapanaméricains pour promouvoir l’engagement du Canada dans les Amériques 
et faire connaître le Canada en tant que destination de choix pour les investisseurs et les étudiants. 
Par exemple, à l’occasion de la fête du Canada de 2014, la mission canadienne au Costa Rica, au 
Nicaragua et au Honduras a organisé des événements dans les trois pays pour souligner les relations 
bilatérales et les Jeux. Le MAECD a aussi fait la promotion des Jeux lors d’événements tels que 
l’assemblée générale de l’Organisation des États américains au Paraguay.
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Pêche

Le Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives appuie directement les 
pêches récréatives en réhabilitant et en remettant en état l’habitat des poissons faisant l’objet de 
pêches récréatives, des endroits qui sont d’importantes destinations touristiques. En 2014 seulement, 
le programme a financé plus de 185 projets.

Développement régional 

En février 2014, l’Initiative fédérale de développement économique dans le Nord de l’Ontario 
(FedNor) a offert le programme de formation de l’APECA intitulé VISIT (Vision in Steering Intelligent 
Tourism) à 20 employés et 10 intervenants de l’industrie du tourisme dans le Nord de l’Ontario. Le 
programme VISIT offre des connaissances et des outils propres au tourisme pour définir, planifier et faire 
progresser des projets touristiques très prometteurs. Les deux organismes touristiques régionaux du 
Nord de l’Ontario ont par la suite reçu un financement de FedNor pour mettre en œuvre un programme 
semblable dans leur région.

FedNor appuie le développement du tourisme dans le Nord de l’Ontario en investissant dans des 
projets tels que l’élaboration d’un plan d’entreprise pour déterminer la meilleure façon de mettre en 
valeur le phare Mississagi pour attirer des visiteurs sur l’île Manitoulin. FedNor a aussi appuyé la création 
d’un circuit de 500 km le long du lac Supérieur au moyen de matériel promotionnel axé sur des lieux 
représentés dans des tableaux emblématiques du Groupe des Sept.

Grâce au Programme de développement stratégique du tourisme (PDST) de l’APECA, 10 collectivités 
du Canada atlantique mettent en œuvre des plans d’action en matière de tourisme axés sur le 
développement des infrastructures, l’expansion des entreprises et la formation. En 2014, 10 autres 
collectivités avaient déjà entrepris ou s’apprêtaient à entreprendre la démarche dans le cadre du PDST, 
d’une durée de 12 mois, pour élaborer leurs propres plans de tourisme durable. 

L’APECA a aussi appuyé activement des projets communautaires en 2014. Par exemple, l’agence a 
octroyé du financement au Celtic Colours International Festival, à l’île du Cap-Breton. Cette célébration 
sans pareille de la musique et de la culture a réuni des centaines de musiciens et attiré des dizaines de 
milliers de visiteurs.

L’achèvement, avec l’appui de l’APECA, de la dernière section du sentier Fundy, au Nouveau-Brunswick, 
permettra de relier cette route panoramique à une voie d’accès provinciale menant au parc national 
Fundy.

Parmi les autres projets financés par l’APECA, mentionnons l’amélioration d’une installation touristique 
à Salmonier, à Terre-Neuve-et-Labrador, des infrastructures du front de mer de Yarmouth, en Nouvelle-
Écosse, et de la plage et du parc à Souris, à l’Île-du-Prince-Édouard.

L’Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor) appuie activement le 
développement touristique dans les trois territoires. En 2014, CanNor a investi dans des travaux de 
conception d’un projet de parc écologique à Arviat, au Nunavut. L’agence a aussi appuyé l’élaboration 
d’une stratégie en matière de tourisme pour Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest, et accordé 
du financement au festival culturel Adäka afin de faire profiter la ville de Whitehorse, au Yukon, des 
retombées économiques du tourisme. 
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Communautés de langue officielle en situation minoritaire 

En sa qualité de coordonnateur des activités touristiques fédérales ayant trait aux communautés de 
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), Industrie Canada a poursuivi ses efforts en 2014, en 
vue d’appuyer le développement du potentiel touristique de ces communautés. Par exemple, grâce 
au financement accordé par Industrie Canada, la Corporation d’employabilité et de développement 
économique communautaire a élaboré une stratégie afin de cerner les possibilités en matière de 
tourisme qui s’offrent aux communautés minoritaires anglophones au Québec et les défis qu’elles 
doivent relever à ce chapitre. Cette stratégie faisait suite à une stratégie nationale en matière de tourisme 
pour les communautés minoritaires francophones produite en 2013 par le Réseau de développement 
économique et d’employabilité.

Emploi et Développement social Canada appuie, par l’entremise du Fonds d’habilitation, les efforts de 
diversification économique déployés par certaines CLOSM. Les bénéficiaires dirigent les efforts de mise 
en valeur et de commercialisation de la culture unique de leur communauté. Par exemple, en 2014, la 
Société de développement économique de la Colombie-Britannique a mené à bien des projets pilotes 
inspirés du modèle de l’Économusée pour faire la promotion des arts et des métiers traditionnels. 
Le Conseil économique du Nouveau-Brunswick inc. a dirigé la planification et la mise en place des 
éléments de développement économique communautaire du Congrès mondial acadien 2014, qui a eu 
lieu dans le nord-ouest du Nouveau-Brunswick, au Québec et dans le Maine en août 2014. L’APECA, 
Développement économique Canada pour les régions du Québec et Patrimoine canadien ont aussi 
appuyé cet événement, qui a attiré plus de 61 500 personnes.

Soutien financier aux exploitants d’entreprises touristiques 

En 2014, la Banque de développement du Canada (BDC) a appuyé 
financièrement plus de 3 400 entreprises touristiques dans toutes les 
régions du Canada. Les activités de financement liées au tourisme 
de la BDC constituaient 12,8 % de son portefeuille de prêts. En 
décembre 2014, la BDC avait engagé plus de 2,8 milliards de dollars 
au titre de l’industrie du tourisme, soit une augmentation de 11 % par 
rapport à l’année précédente. Sur ce montant, plus de 1,7 milliard 
de dollars étaient destinés à des hôtels. La BDC s’est acquittée de 
son rôle de prêteur complémentaire, puisqu’un grand nombre de 
ces propriétés sont situées dans des régions éloignées ou dans des complexes touristiques souvent 
considérés comme des entreprises cycliques et plus à risque que d’autres établies dans de grands 
centres urbains.

Maintenir l’élan

Parcs Canada procédera à des travaux d’amélioration des infrastructures pour corriger les besoins 
pressants de routes, de ponts et de barrages qui sont situés dans les parcs nationaux ou le long 
de canaux historiques. L’agence compte également améliorer des infrastructures patrimoniales et 
touristiques ainsi que des infrastructures des voies navigables dans les lieux historiques nationaux, les 
parcs nationaux et les aires marines nationales de conservation. Grâce à ces travaux, qui multiplient la 
force promotionnelle, les lieux patrimoniaux gérés par Parcs Canada seront plus invitants.
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En juin 2014, le gouvernement du Canada a annoncé des investissements dans la restauration du lieu 
historique national du Canada Province House à Charlottetown – l’actuelle Assemblée législative de 
l’Île-du-Prince-Édouard et le lieu où s’est tenue la Conférence de Charlottetown. Les travaux viseront 
principalement la réparation de la toiture et des fenêtres pour arrêter l’infiltration d’eau, ainsi que d’autres 
améliorations visant à préserver la structure vieille de 171 ans. 

Le gouvernement du Canada appuie des travaux visant à stabiliser le Musée des sciences et de la 
technologie du Canada, notamment le remplacement du toit, la rénovation de l’enveloppe extérieure 
de l’édifice et la modernisation des espaces d’exposition et de la façade.

Dans le cadre de son soutien pour les infrastructures, le gouvernement du Canada appuie la 
revitalisation du Centre national des arts; les travaux comprennent l’amélioration des salles de 
spectacle, la création d’aires publiques à des fins d’éducation et de tenue d’activités, et l’amélioration de 
l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. Signalons particulièrement la nouvelle entrée vitrée 
qui fera face à la Place de la Confédération et au Monument commémoratif de guerre du Canada, qui 
constituent l’une des zones touristiques les plus fréquentées d’Ottawa.

Développement économique Canada pour les régions du Québec est l’un des divers partenaires, avec 
le gouvernement du Québec et la ville de Montréal, qui octroient un soutien financier au Grand Prix du 
Canada de Formule 1 afin qu’il puisse demeurer à Montréal au moins jusqu’en 2024, ce qui procurera 
des avantages économiques à Montréal, au Québec et au Canada.
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En 2014, les ministères et organismes fédéraux ont continué de fournir un soutien aux travailleurs et 
aux entreprises de l’industrie du tourisme pour les aider à perfectionner leurs compétences et leurs 
connaissances et à renforcer leurs capacités.

Appui aux employeurs et aux travailleurs 

Emploi et Développement social Canada (EDSC) investit dans une variété de programmes pour aider les 
personnes à se préparer à occuper un emploi dans tous les secteurs, dont le tourisme. Par exemple, 
EDSC appuie des apprentis dans les métiers spécialisés, y compris des cuisiniers et des boulangers, qui 
fournissent d’importants services au sein de l’industrie du tourisme. Plus particulièrement, la Subvention 
incitative aux apprentis et la Subvention à l’achèvement de la formation d’apprenti fournissent un soutien 
financier pour encourager les inscriptions à un programme d’apprentissage d’un métier désigné Sceau 
rouge et la reconnaissance professionnelle. En 2014, on a accordé plus de 2 100 subventions de ce 
type à des cuisiniers et à des boulangers. Le gouvernement du Canada a continué de promouvoir 
activement l’apprentissage d’un métier dans le cadre du cheminement de carrière, notamment par 
l’entremise d’une campagne de publicité lancée en décembre 2014.

En outre, le budget de 2014 a annoncé la création du Prêt canadien aux apprentis afin d’offrir un soutien 
financier supplémentaire aux apprentis inscrits dans un métier désigné Sceau rouge, y compris les 
cuisiniers et les boulangers, pour les aider à achever leur formation. 

Conformément à un autre engagement pris dans le budget de 2014, EDSC offre des subventions 
canadiennes pour l’emploi, par l’entremise des provinces et des territoires, afin d’appuyer l’acquisition 
de compétences recherchées par les employeurs et de favoriser ainsi l’obtention d’un emploi futur, 
notamment dans le secteur du tourisme. Les employeurs admissibles peuvent présenter une demande 
de subvention pour payer une partie des frais de formation des employés, par exemple les frais de 
scolarité et les documents de formation. Tous les Canadiens, qu’ils aient ou non un emploi, peuvent tirer 
parti de cette initiative dans la mesure où ils sont autorisés à travailler au Canada.

EDSC continue d’offrir du soutien aux groupes sous-représentés sur le marché du travail. Il aide 
notamment les Autochtones, les jeunes et les travailleurs âgés, y compris ceux du secteur du tourisme, 
à trouver un emploi et à perfectionner leurs compétences.

Le Fonds pour les compétences et les partenariats appuie des projets qui visent à encourager 
l’innovation et les partenariats, à mettre à l’essai de nouvelles façons d’offrir les services d’emplois 
et à combler les lacunes systémiques en matière de prestation de services. Dans le secteur du 
tourisme, EDSC a appuyé le projet des ambassadeurs de la culture autochtone, qui a préparé des 
Autochtones à tirer parti des possibilités d’emploi dans le secteur du tourisme. Il a aussi appuyé le 
projet Navigating Employment Pathways de la Nation métisse de l’Ontario, qui a offert des possibilités 
de perfectionnement des compétences et de formation à l’emploi. Les deux projets, qui ont pris fin en 
2014, ont aidé 175 Autochtones de l’Ontario à obtenir un emploi dans le secteur du tourisme.

4. Favoriser un apport suffisant de 
travailleurs qualifiés afin d’offrir aux 
visiteurs un accueil et des services 
de qualité, et de bonifier ainsi leur 
expérience touristique

https://droitsdelapersonne.ca/
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La Stratégie emploi jeunesse (SEJ) aide les personnes de 15 à 30 ans à acquérir les compétences, 
l’expérience de travail et les aptitudes nécessaires pour effectuer une transition réussie vers le marché 
du travail. En 2014, la SEJ a appuyé près de 800 projets ayant trait au tourisme, dans le cadre du 
programme Emplois d’été Canada; elle a versé des fonds à des organismes à but non lucratif, à des 
employeurs du secteur public et à des petites entreprises afin de leur permettre d’embaucher des 
étudiants pour l’été.

L’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés (ICTA), une initiative fédérale-provinciale-territoriale à 
frais partagés, offre un soutien aux travailleurs âgés sans emploi vivant dans de petites collectivités 
vulnérables. Elle permet d’offrir des services d’aide à l’emploi, par exemple la rédaction de 
curriculum vitæ et des conseils, ainsi que des expériences professionnelles et d’autres activités de 
perfectionnement des compétences. L’ICTA a entre autres appuyé le Tlicho Wilderness Safety Training 
Program dans les Territoires du Nord-Ouest, un programme résolument axé sur le tourisme. 

Renforcement des capacités en matière de tourisme dans les régions

En 2014, l’Initiative fédérale de développement économique dans le Nord de l’Ontario a aidé une 
organisation touristique régionale du Nord de l’Ontario à offrir aux exploitants d’entreprises touristiques 
des ateliers sur le développement de forfaits touristiques expérientiels. Une campagne dans les médias 
sociaux a fait la promotion de plus de 60 nouveaux forfaits et de moyens de « vivre l’expérience » du 
Nord de l’Ontario.

Le Programme de préparation accélérée au marché, de l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique, aide les exploitants d’entreprises touristiques du Canada atlantique à rehausser leurs normes 
d’excellence, à réagir aux nouvelles tendances du marché et à accroître leurs recettes. Les exploitants 
d’entreprises touristiques rencontrent un expert indépendant pour déterminer si leurs activités sont 
prêtes à être commercialisées, et l’expert se rend sur place pour évaluer les normes de service. 
En 2014, 87 exploitants d’entreprises touristiques du Canada atlantique ont participé au programme.

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) a appuyé le perfectionnement 
professionnel dans le domaine du tourisme en offrant du financement à la collectivité inuite de Rigolet, 
au Labrador, pour créer un bassin de guides professionnels polyvalents dans les domaines de la pêche 
sportive, de l’écotourisme et du tourisme culturel.

Maintenir l’élan 

Par l’entremise du Programme d’appui aux initiatives sectorielles, EDSC appuie un projet de trois ans 
mis en œuvre par le Conseil canadien des ressources humaines en tourisme (CCRHT) pour aider à 
combler les pénuries de compétences et de main-d’œuvre dans l’industrie du tourisme. Dans le cadre 
de ce projet, le CCRHT produira de l’information sur le marché du travail dans le secteur et mettra à jour 
les normes et les documents de formation pour les professions en demande de cuisinier à la chaîne, 
d’aide-cuisinier, de préposé au comptoir et de superviseur des lieux de travail. Le CCRHT améliorera 
aussi les programmes de formation en les adaptant aux besoins de l’industrie par l’entremise de 
programmes de certification et d’accréditation.

En 2014, AADNC a aidé le CCRHT à élaborer un profil des Autochtones employés dans le secteur  
du tourisme au Canada. Le rapport présentera des renseignements démographiques tels que l’âge,  
le sexe, le niveau de scolarité et l’expérience de travail. L’analyse fournira un instantané du bassin  
de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur du tourisme et éclairera l’élaboration des programmes 
par les gouvernements afin de mieux répondre aux besoins de la population autochtone et du secteur 
du tourisme.
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Aller de l’avant grâce à une approche 
pangouvernementale
Les résultats positifs de l’approche pangouvernementale dans le domaine du tourisme deviennent de 
plus en plus évidents à chaque année d’activités dans le cadre de la Stratégie fédérale en matière de 
tourisme. Les liens entre les ministères et organismes fédéraux continuent de se resserrer, de même 
qu’entre ces organisations, d’autres ordres de gouvernement et l’industrie.
 
Le comité directeur de la Stratégie fédérale en matière de tourisme, qui encadre la mise en œuvre de la 
stratégie, est une tribune utile pour cette collaboration. Le comité s’est réuni à trois reprises en 2014, 
dont deux fois avec l’industrie – une fois pour discuter des célébrations du 150e anniversaire du Canada 
et une autre fois pour donner aux membres de l’industrie l’occasion de se prononcer sur l’orientation 
future de la stratégie.

Industrie Canada et la Commission canadienne du tourisme ont organisé le troisième forum annuel 
de recherche sur le tourisme, qui a eu lieu à Ottawa en juillet 2014. Lors de cette rencontre, des 
représentants de 15 ministères et organismes ont échangé leurs résultats et leurs plans relativement aux 
recherches et aux analyses pertinentes pour le tourisme. Les participants ont aussi discuté des sources 
de données existantes, ont examiné les besoins en matière de données et les nouvelles sources de 
données, et ont cerné des possibilités de projets de collaboration.

En septembre 2014, le ministre fédéral et les ministres provinciaux et territoriaux responsables 
du tourisme se sont rencontrés à l’Île-du-Prince-Édouard, où ils ont discuté de l’importance de 
la collaboration entre tous les ordres de gouvernement pour concevoir des moyens d’accroître le 
dynamisme du secteur du tourisme au Canada. Le groupe a aussi pris connaissance du développement 
du tourisme autochtone, et ses membres ont convenu de miser sur la collaboration pour encourager les 
voyageurs américains à venir au Canada.

À la suite de cette rencontre, les ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux responsables de la culture, 
du patrimoine et du tourisme ont tenu leur toute première réunion conjointe. À cette occasion, les 
ministres ont convenu de mettre en commun leurs plans en vue de souligner le 150e anniversaire de la 
Confédération afin d’assurer une célébration concertée à l’échelle du Canada.

Alors que la Stratégie fédérale en matière de tourisme entre dans sa quatrième année complète en 2015, 
les ministères et organismes fédéraux demeurent à l’affût des possibilités de collaboration les uns avec 
les autres, avec leurs homologues provinciaux et territoriaux, et avec l’industrie du tourisme.
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Annexe : Partenaires fédéraux en tourisme3

Les ministères et organismes suivants sont membres du comité directeur de la Stratégie fédérale en 
matière de tourisme :

• Affaires autochtones et Développement du Nord Canada
• Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada
• Agence canadienne de développement économique du Nord
• Agence de promotion économique du Canada atlantique
• Agence des services frontaliers du Canada
• Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l’Ontario
• Banque de développement du Canada
• Citoyenneté et Immigration Canada
• Commission canadienne du tourisme
• Développement économique Canada pour les régions du Québec
• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
• Emploi et Développement social Canada
• Environnement Canada
• Industrie Canada
• Infrastructure Canada
• Ministère des Finances Canada
• Parcs Canada
• Patrimoine canadien
• Pêches et Océans Canada
• Transports Canada

De nombreuses autres organisations fédérales exécutent des mandats qui touchent au tourisme, 
notamment les musées nationaux, VIA Rail Canada et Statistique Canada.

 

3 À la suite de la prestation de serment du nouveau Cabinet en novembre 2015, plusieurs ministères ont 
été réorganisés et ont changé de nom.


